
GATT/AIR/2865 23 OCTOBRE 1989 

OBJET: ACCORD DE LIBRE-ECHANGE ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS 

1. A SA REUNION DES 8 ET 9 FEVRIER 1989, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE DE 
TRAVAIL CHARGE D'EXAMINER L'ACCORD DE LIBRE-ECHANGE QUE VE CANADA ET LES 
ETATS-UNIS ONT CONCLU LE 2 JANVIER 1988 ET IL EST CONVENAQUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI SOUHAITAIENT POSER DES QUESTIONS PAR ECEÏT AUX PARTIES A 
L'ACCORD DEVRAIENT LE FAIRE AU PLUS TARD SIX SEMAIN/S^APRES RECEPTION DES 
EXEMPLAIRES DE CET ACCORD (C/M/228, PAGES 25 A 28)4 

< < 
2. LE SECRETARIAT A REÇU DES EXEMPLAIRES DE L^RSCORD ET D'AUTRES 
DOCUMENTS PERTINENTS, ET IL EN ADRESSE COPIE f/cHAŒ3E PARTIE CONTRACTANTE 
SOUS COUVERT DU DOCUMENT L/6464/ADD. 1. V ^ y 

3. EN CONSEQUENCE, LES PARTIES C0NTRACT/NTES\ QUI DESIRENT POSER DES 
QUESTIONS AUX PARTIES A L'ACCORD SONT INVITEE/ A LES COMMUNIQUER AU SECRE
TARIAT POUR LE 8 DECEMBRE 1989 AU PLUS TARDT 
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